


Accueil et directives 
d'assemblée 



• 2 personnes par numéro de quota sont autorisées 
à assister à cette réunion, que le quota soit détenu 
par un individu ou une entreprise.

• L’ensemble de la documentation: evqdirect.ca 
section AGA

Informations et consignes 
avant de débuter



Prise de parole – en personne

1. Vous présenter au micro
2. Attendre qu’on vous accorde le droit de parole
3. Vous nommer avant de prendre la parole



Pour poser une question
1. Prendre la parole

1. Lever votre main en allant dans l’onglet  « Réaction » et choisir l’icône             
2. Attendre qu’on vous  accorde le droit de parole, en vous  interpellant directement
3. Ouvrir votre micro et votre caméra
4. Vous  pouvez maintenant intervenir

2. Écrire sa question
1. Sélectionner l’onglet « Chat »
2. Écrire son message
3. Envoyer votre message

Prise de parole – à distance



1.0
Ouverture de l’assemblée 
générale annuelle du Plan 
conjoint des producteurs de 
volailles du Québec



2.0
Lecture et adoption de 
l’avis de convocation 





3.0
Lecture et adoption de 
l’ordre du jour 





4.0
Lecture et adoption de la 
procédure des 
assemblées délibérantes 
et explication sur le vote



Procédures délibérantes
Le droit de parole
• Lorsqu'un membre ou toute autre personne qui a le droit de 

parole dans une assemblée désire participer au débat, il se lève 
et demande la parole au président. Si plus d'un membre 
demande la parole en même temps, le président établit l'ordre de 
priorité. Pendant qu'un membre a la parole, il ne s'adresse qu'au 
président, jamais à un autre membre de l'assemblée, se borne à 
la question et évite toute personnalité. 



(a) Avant toute proposition, lorsque possible ou nécessaire compte tenu 
de l’enjeu, le prés ident permet une période de discuss ion dont il détermine la 

durée. 

 (b) Toute propos ition es t d 'abord présentée par un membre et appuyée 
par un deuxième. La propos ition es t ensuite étudiée par l'as semblée qui, 

après  le débat, exprime son avis  au moyen d'un vote. 

 (c) Lorsqu'un membre dés ire faire une propos ition, il s e lève, se nomme,   
demande la parole au prés ident et fait s a propos ition. Si la propos ition es t 
dans  l'ordre et appuyée, le prés ident la propose à l'as semblée pour 
étude. Si l'as semblée exige qu'elle soit présentée par écrit, le secrétaire 
rédige la propos ition et en donne la lecture à l'as semblée. 

 (d) Une fois  déclarée dans  l'ordre par le prés ident et lue à l'as semblée, elle 
es t la propriété de celle-ci et le proposeur ne peut la retirer sans  le 
consentement de cette as semblée. 

Les propositions



(a) Le débat s'engage à la suite du proposeur qui, de droit, peut prendre la parole 
le  premier. Celui qui l'a  appuyé prendra la  parole  ensuite  s ' il le  dés ire . Puis , viendront 
les  autres  partic ipants . Le proposeur a  également le  droit de parler le  dernier sur sa  
propos ition. 

 (b) Le temps  maximum alloué à  chaque partic ipant au débat es t de 5 minutes . Lorsque 
tous  ceux qui voulaient partic iper au débat l'ont fait, un membre qui a  déjà  pris  la  parole  
peut parler une seconde fois  s ' il a  de nouvelles  cons idérations  à  soumettre . 

 (c) Au cours  du débat, toute  propos ition peut être  modifiée par voie d 'amendement et 
tout amendement doit ê tre  appuyé. 

Le débat



(d) Aucun amendement qui a pour effet d'annuler la proposition principale ne doit être admis pour 
discuss ion. L'amendement ne doit pas  non plus  être de nature à faire de la propos ition principale une 
nouvelle propos ition. 

(e) On peut faire un sous -amendement pour modifier un amendement, mais  un sous -amendement ne peut 
être amendé. On prend le vote en commençant par le sous -amendement; s i le sous -amendement es t battu 
et s ' il n'y a pas  d'autre sous -amendement proposé, on vote sur l'amendement. 

(f) Si l'amendement es t battu et s ' il n'y a pas  de nouvel amendement, on vote sur la propos ition principale. 

(g) Tant qu'une propos ition n'es t pas  décidée, aucune autre n'es t reçue à moins  que ce ne soit pour 
l'amender, la différer ou la renvoyer à un comité. 

Le débat



(a) Quand le vote est appelé par le président et accepté par la 
majorité  de l'as semblée, toute  discuss ion cesse et le  vote se  

prend. 

 (b) Un membre peut exiger que la  ques tion sous  délibération soit 
mise aux voix sur propos ition dûment appuyée par un autre  
membre et acceptée par la  majorité  de l'as semblée. Toute 
discuss ion cesse alors  et le  vote se  prend. 

 (c) Le vote se  prend à main levée ou par "ass is  e t levé" ou par vote 
individuel ouvert ou par scrutin secret. Deux membres  peuvent 
exiger que la  ques tion sous  délibération soit mise aux voix par 
scrutin secret. 

 (d) Le prés ident n'a  droit de vote qu'au scrutin secret ou au cas  de 
partage égal des  voix alors  que son vote es t prépondérant. Dans  

ce dernier cas , le  prés ident peut auss i, s ' il le  juge à  propos , appeler 
un second vote et ne trancher la  ques tion que s ' il y a  un deuxième 

partage égal des  voix  

Le vote



La question privilège
(a) Si un membre croit que sa réputation ou celle de l'organisation est en danger ou 
s'il y a lieu de réprimer le désordre ou de se plaindre des conditions matérielles du 
lieu de la réunion ou autres faits analogues, il est justifié de soulever une question 
de privilège qui a le pas sur les autres questions d'un ordre inférieur. 

 (b) Avec le point d'ordre, c'est la seule proposition qui permet d'interrompre un orateur. 
C'est au président qu'il appartient de décider, sauf appel à l'assemblée, si le privilège 
invoqué est réel ou non. 

 (c) La question de privilège n'a pas besoin d'être appuyée et n'est pas discutée. 



Le point d’ordre
(a) Le point d'ordre et la question de privilège sont les seuls moyens légitimes d'interrompre un 

autre membre pendant qu'il parle, exception faite, avec le consentement de l'orateur, des 
questions pouvant être posées par l'entremise du président. 

(b) Si un membre croit qu'une expression imprécise a été employée, qu'un argument déplacé a 
été introduit ou qu'une règle de procédure a été violée, il est justifié de soulever un point d'ordre 
et d'interrompre l'orateur. 

(c) Le point d'ordre doit être spécifié clairement et d'une manière précise. Le président décide 
sans débat. 



5.0
Adoption du procès -
verbal de l’assemblée 
générale annuelle du 
Plan conjoint tenue le 
11 et 12 avril 2023 



11 avril 2023









12 avril 2023







6.0
Présentation et adoption 
des états financiers pour 
l’exercice se terminant 
au 31 décembre 2023 



Résultats, actif net, 
évolution de l’actif net 
et situation financière

Marc-André Joly, directeur Finances et 
Affaires règlementaires
2 avril 2024

6.



Rapport de l’auditeur 
indépendant
M. Bernard Grandmont | 
Associé, Certification



• Remises :  Augmentation de la production 
de poulet de 3,7 % et augmentation de 0,5 % 
de la production de dindon

• Intérêts : augmentation reliée à la hausse 
des taux d’intérêt

• Frais des membres des conseils 
d’administration et des comités : 
Augmentation des coûts de l’AGA 80K 
Réunion d’été des PPC 270K

• Frais d'administration et de secrétariat : 
400K plusieurs postes ont été comblés et 
augmentation de 240K pour l’amortissement 
(début du portail)

Fonds d’administration du plan 
conjoint 2023

2023 2022
$ $

Produits
Remises brutes de contributions 11,771,600 11,301,427
Intérêts 456,624 168,780
Subvention du gouvernement provincial  6,776
Autres produits 111,976 11,348

12,340,200 11,488,331
Charges

Frais des membres des conseils d’administration et des
comités d’aviculteurs 1,107,336 650,288
Frais relatifs au mandat des offices canadiens de
commercialisation 3,633,441 3,444,558
Frais d’administration et de secrétariat 5,012,020 4,466,178
Frais d'études, de recherche et de projets 76,049 105,371
Frais adhésion et programme

Contribution MGO, EQCMA et RIMAQ 394,806 397,444
Programme d'assurance de la salubrité à la ferme (PASAF) 528,293 508,420

Frais d'affiliation à L'UPA 601,695 588,380
11,353,640 10,160,639

Excédent des produits par rapport aux charges 986,560 1,327,692
Actif net au début 5,152,201 3,824,509
Actif net à la fin 6,138,761 5,152,201



Fonds de promotion du poulet 2023

• Remises : Augmentation reliée à 
la hausse de production.

• Autres produits en 2022 : 
Promotion avec Aliments du 
Québec

• Frais généraux de promotion en 
2022 : Augmentation reliée à la 
promotion avec Aliments du 
Québec

2023 2022
$ $

Produits
Remises brutes de contributions 761,313 728,109
Autres produits  100,091

761,313 828,200
Charges

Frais d'activités de promotion
Salaires et charges sociales 53,652 42,879
Fournitures de bureau 455 350
Frais de communication 509 1,304
Frais de déplacement  66
Frais divers 1,195 3,363
Frais généraux de promotion 464,259 562,777
Loyer et entretien des locaux 8,711 8,882

528,781 619,621
Excédent des produits par rapport aux charges 232,532 208,579
Actif net au début 2,323,026 2,114,447
Actif net à la fin 2,555,558 2,323,026



Fonds de promotion du dindon 2023

• Produits : autres produits est 
une commandite d’Aliments du 
Québec

• Frais relatifs au mandat des 
offices canadiens de 
commercialisation : Dépense 
de promotion nationale de 
1,25$/100 kg des EDC

• Frais généraux de promotion 
: Augmentation des initiatives 
de marketing provinciales 
puisqu’on a reçu une 
commandite

2023 2022
$ $

Produits
Remises brutes de contributions 648,766 645,663
Redistribution des contributions par l’Office canadien 84,917 84,917
Autres produits 18,000 91

751,683 730,671
Charges

Frais d'activités de promotion
Salaires et charges sociales 55,154 39,914
Frais relatifs au mandat des offices canadiens de
commercialisation 460,772 458,569
Fournitures de bureau 455 350
Frais d’administration – abattoirs 12,649 12,674
Frais de communication 509 1,234
Frais de déplacement 1,013 66
Frais divers 818 2,328
Frais généraux de promotion 139,327 125,899
Loyer et entretien des locaux 8,711 8,582

679,408 649,616
Excédent des produits par rapport aux charges 72,275 81,055
Actif net au début 988,343 907,288
Actif net à la fin 1,060,618 988,343



État des fonds 2023
2023

Non affecté Affecté
Fonds Fonds Fonds Fonds de Fonds de

d'administration de pénalité – de pénalité – Investi en promotion du promotion du
du plan conjoint poulet dindon Total immobilisations poulet dindon Total Total

$ $ $ $ $ $ $ $ $
Actif net au début 3,932,327 2,784,654 420,816 7,137,797 1,219,874 2,323,026 988,343 3,311,369 11,669,040
Excédent (insuffisance)
des produits par rapport
aux charges 1,432,272 18,403  1,450,675 (445,712) 232,532 72,275 304,807 1,309,770
Acquisition
d’immobilisations
corporelles et d'actifs
incorporels (520,035) (520,035) 520,035   
Actif net à la fin 4,844,564 2,803,057 420,816 8,068,437 1,294,197 2,555,558 1,060,618 3,616,176 12,978,810

2022
Non affecté Affecté

Fonds Fonds Fonds Fonds de Fonds de
d'administration de pénalité – de pénalité – Investi en promotion du promotion du
du plan conjoint poulet dindon Total immobilisations poulet dindon Total Total

$ $ $ $ $ $ $ $ $
Actif net au début 3,089,900 2,653,888 394,682 6,138,470 734,609 2,114,447 907,288 3,021,735 9,894,814
Excédent (insuffisance)
des produits par rapport
aux charges 1,533,542 130,766 26,134 1,690,442 (205,850) 208,579 81,055 289,634 1,774,226
Acquisition
d’immobilisations
corporelles et d'actifs
incorporels (691,115) (691,115) 691,115   
Actif net à la fin 3,932,327 2,784,654 420,816 7,137,797 1,219,874 2,323,026 988,343 3,311,369 11,669,040

2023

2022



Situation financière 2023

• Encaisse : Diminution de l’encaisse 
de 500 000 $ qui a été investi en 
placement.

• Placements et avances : 
Augmentation des placements de 2 
M$; 500 000$ provenant de l’encaisse 
et 1,5 M$ provenant du surplus des 
activités de l’année.

• Actifs incorporels : Mise en place 
d’un portail et mise à jour du logiciel 
de gestion des quotas et de la 
production.

2023 2022
$ $

ACTIF
Court terme

Encaisse 2,455,815 2,975,830
Comptes clients et autres créances 709,500 497,224
Frais payés d'avance 71,706 340,298

3,237,021 3,813,352
Long terme

Encaisse réservée 265,882 265,882
Placements et avances 10,138,180 8,100,000
Immobilisations corporelles 49,983 41,481
Actifs incorporels 1,444,214 1,378,393
Dépôt – loyer 198,309 194,371

15,333,589 13,793,479

PASSIF
Court terme

Comptes fournisseurs et autres dettes de fonctionnement 2,354,779 2,124,439

ACTIF NET
Non affecté 8,068,437 7,137,797
Investi en immobilisations 1,294,197 1,219,874
Affecté 3,616,176 3,311,369

12,978,810 11,669,040
15,333,589 13,793,479



7.0
Nomination de l’auditeur 
comptable pour l'année 
2024



8.0
Présentation des 
orientations budgétaires 
2024-2025



Budget 2024 –  Plan conjoint 
• Remises brutes de contributions : 

Augmentation de 2,5 % dans la 
production de poulet et de 0,5 % 
dans la production de dindon

• Frais des membres des conseils 
d’administration et des comités : 
270K pour la rencontre d’été des 
PPC réalisée à Montréal en 2023. 

• Frais d'administration et de 
secrétariat : Postes non comblés en 
2023 ou vacant à la suite de congés 
maladies. 

• Contribution MGO, EQCMA et 
RIMAQ : Contribution RIMAQ passe 
de 95 k à 729 k

2023 Budget
$ $

Produits
Remises brutes de contributions 11,771,600 11,990,962
Intérêts 456,624 525,000
Subvention du gouvernement provincial  
Autres produits 111,976 56,200

12,340,200 12,572,162
Charges

Frais des membres des conseils d’administration et des
comités d’aviculteurs 1,107,336 839,500
Frais relatifs au mandat des offices canadiens de
commercialisation 3,633,441 3,782,205
Frais d’administration et de secrétariat 5,012,020 5,504,824
Frais d'études, de recherche et de projets 76,049 114,305
Frais adhésion et programme

Contribution MGO, EQCMA et RIMAQ 394,806 1,034,000
Programme d'assurance de la salubrité à la ferme (PASAF) 528,293 570,556

Frais d'affiliation à L'UPA 601,695 620,728
11,353,640 12,466,119

Excédent des produits par rapport aux charges 986,560 106,042



Reconduction des 
contributions prévues au :

9.

• Règlement sur les contributions 
des producteurs de poulets pour 
l’application du Plan conjoint;

• Règlement sur la contribution 
spéciale pour la promotion des 
marchés de la volaille.



Contributions 2024

• Contribution aux PPC : 
Augmentation de 0,02 $ au 
5 mai 2024. 

Note : Contributions par 100 kg de poids vif

POULET 2023 2023 2024 2024
01-janv 04-juin 01-janv 05-mai

Plan conjoint 1.38 $ 1.36 $ 1.36 $ 1.36 $
Office canadien 0.57 $ 0.59 $ 0.59 $ 0.61 $
Promotion 0.15 $ 0.15 $ 0.15 $ 0.15 $
RIMAQ 0.15 $ 0.15 $ 0.15 $ 0.15 $
Total 2.25 2.25 2.25 2.27 $

DINDON 2023 2024
01-janv 01-janv

Plan conjoint 1.22 $ 1.22 $
Office canadien 1.80 $ 1.80 $
Promotion-EVQ 1.76 $ 1.76 $
Total 4.78 4.78



Recommandation pour la contribution des 
producteurs de poulets pour l’application du Plan 
conjoint
CONSIDÉRANT le Règlement sur les contributions des producteurs de poulets pour l’application du 

Plan conjoint;

CONSIDÉRANT la contribution actuelle imposée de 1,95 $ du 100 kilogrammes de poulets (poids vif) 
et l’orientation arrêtée de reconduire cette dite contribution;

CONSIDÉRANT que la contribution ci-dessus mentionnée prend fin le 4 mai 2024;

Les délégués du Plan conjoint des producteurs de volailles du Québec demandent aux Éleveurs de 
volailles du Québec:

DE MODIFIER le Règlement sur les contributions des producteurs de poulets pour l’application du 
Plan conjoint à 1,97 $ du 100 kilogrammes de poulet (poids vif) jusqu’au 30 juin 2025;

DE DÉPOSER la présente résolution à la Régie des marchés agricoles et alimentaires du Québec 
pour homologation.



Recommandation pour la reconduction de la 
contribution spéciale pour la promotion des 
marchés de la volaille | POULET
CONSIDÉRANT le Règlement sur la contribution spéciale pour la promotion des marchés de la volaille 

imposant une contribution spéciale pour la promotion des marchés de la volaille;

CONSIDÉRANT la contribution actuelle imposée de 0,15 $ du 100 kilogrammes de poulet (poids vif) et 
l’orientation arrêtée de reconduire cette dite contribution;

CONSIDÉRANT que la contribution ci-dessus mentionnée prend fin le 30 juin 2024;

Les délégués du Plan conjoint des producteurs de volailles du Québec demandent aux Éleveurs de 
volailles du Québec:

DE MODIFIER le Règlement de contribution spéciale pour la promotion des marchés de la volaille 
afin de prévoir le maintien de la contribution pour la promotion du poulet à 0,15$ du 
100 kilogrammes de poulet (poids vif) jusqu’au 30 juin 2025;

DE DÉPOSER la présente résolution à la Régie des marchés agricoles et alimentaires du Québec 
pour homologation.



Recommandation pour la reconduction de la 
contribution spéciale pour la promotion des 
marchés de la volaille | DINDON
CONSIDÉRANT le Règlement sur la contribution spéciale pour la promotion des marchés de la volaille 

imposant une contribution spéciale pour la promotion des marchés de la volaille;

CONSIDÉRANT la contribution actuelle imposée de 1,76 $ du 100 kilogrammes de dindons (poids vif) 
et l’orientation arrêtée de reconduire cette dite contribution;

CONSIDÉRANT que la contribution ci-dessus mentionnée prend fin le 30 juin 2024;

Les délégués du Plan conjoint des producteurs de volailles du Québec demandent aux Éleveurs de 
volailles du Québec:

DE MODIFIER le Règlement de contribution spéciale pour la promotion des marchés de la volaille 
afin de prévoir le maintien de la contribution pour la promotion du poulet à 1,76 $ du 
100 kilogrammes de poulet (poids vif) jusqu’au 30 juin 2025;

DE DÉPOSER la présente résolution à la Régie des marchés agricoles et alimentaires du Québec 
pour homologation.



9.0
Reconduction des contributions prévues au Règlement 
sur la contribution spéciale pour la promotion des 
marchés de la volaille

- Contribution poulet à 0,15 $ du 100 kg de poulet 
(poids vif) jusqu'au 30 juin 2025 
- Contribution dindon à 1,76 $ du 100 kg de dindon 
(poids vif) jusqu’au 30 juin 2025 

Hausse du montant de la contribution actuellement 
prévue au Règlement sur les contributions des 
producteurs de poulets pour l'application du Plan conjoint 

- 1,95$ à 1,97$ du 100kg (poids vif) à compter du 5 mai 
2024 



10.0 
Suivi des résolutions 
2022-2023





























11.0
Présentation des travaux 
au Règlement sur la 
production et mise en 
marché du poulet



• Rappel des modifications réglementaires 
suite aux Décisions12351 et 12390

• Ajustements à la location de quota
• Modifications aux forces majeures 

(autorisation des éleveurs)
• Modifications au SCVQ

• Priorités
• Autres modifications

• Modifications au programme démarrage

Plan de la présentation



Rappel des modifications réglementaires suite aux 
Décisions 12351 et 12390

Modifications réglementaires Statut

Mise en place d’une réserve générale de quota des EVQ (19.1 à 19.4) En vigueur depuis A187

Seuil maximal (limite) de détention de quota (art. 9) Abolie avec la décision 12351

Limite de location de quota à 13 935 m2 (art. 108) En vigueur jusqu’en A189 inclusivement 
(5 mai au 29 juin 2024)

Production de 100% du quota acquis au SCVQ (art. 26.2) En vigueur depuis le SCVQ de A189

Lors d’un transfert indirect (acquisition de participation) ou de ferme 
complète : Limite de location de quota sortant en fonction de 
l’historique (art. 37)

Applicable depuis A189 (6 octobre 2023)

Lors d’un transfert indirect (acquisition de participation) ou de ferme 
complète : Limite de location de quota entrant (40% du quota détenu) 
(art. 37.2)

En vigueur depuis A190
Limite de location de quota entrant (40% du quota détenu) suite à la 
construction d’un nouveau poulailler ou d’un agrandissement (art. 
37.3)

Toute modification à une entente d’approvisionnement doit être transmise aux EVQ (art. 58.5) et les titulaires ne 
pourront plus être à la fois locataires et locateurs de quota – suspendu jusqu’à la période A195 inclusivement (art. 38).



Cette réglementation vise à impacter les titulaires lors d’un 
changement dans l’entreprise
Selon la situation, les limites suivantes pourraient s’appliquer:
• Production de 100 % du quota acquis au SCVQ (art. 26.2)
• Limite de location de quota entrant et de production pour 

l’exportation de 40 % par période (35 % : A215, 30 % : A250) en 
fonction du quota détenu.

• Limite de location de quota sortant à d’autres producteurs selon 
l’historique: le plus petit pourcentage entre la moyenne des % de 
location pour les 6 périodes précédant l’acquisition et pour les 
périodes A177 à A184

• Il est recommandé de contacter les EVQ afin de connaître 
l’impact pour le titulaire.

Impacts de la réglementation 
sur la location de quota 

Il n’y a aucun impact sur la location de quota si aucune action n’est 
entreprise



Ajustements à la 
location de quota en 
attente d’approbation à 
la Régie
Équipe des opérations et mise en 
marché



• Les changements visent à permettre la location de 
quota sortant jusqu’à 25 % du quota détenu à la 
réserve, pour que tous les titulaires aient la même 
flexibilité.

• Une flexibilité qui n’est actuellement pas permise aux 
titulaires dans les situations suivantes: 
• Acquisition de quota au SCVQ
• Acquisition des participations d’une entreprise (personne 

morale ou société) titulaire de quota
• Acquisition d’une ferme complète sans ou avec un petit 

historique de location de quota SORTANT.

Ajustements à la location de quota en 
attente d’approbation

Les limites à la location de quota entrant et sortant ne s’appliquent pas 
aux transferts de quota à un membre de la famille immédiate (art. 33/5)



Sans ACTION
Sans augmentation de superficie et acquisition de quota, voici le droit de 
location du titulaire :

Règlement en vigueur 



Changements pour le quota nouvellement acquis : transfert de ferme 
complète, acquisition de participation (art. 37.2)

Règlement en vigueur



Changements pour le quota nouvellement acquis : transfert de ferme 
complète, acquisition de participation (art. 37.2)

Ajustements à la location de quota sortant

* Il est proposé (carré orange) d’offrir au titulaire de louer à la réserve jusqu’à 25 % du quota nouvellement 
acquis.  Son droit de location à d’autres titulaires (de gré à gré) est limité à l’historique du quota acquis.



Dans les cas d’achat de quota au SCVQ, si l’acquéreur est déjà titulaire
Règlement en vigueur



Dans les cas d’achat de quota au SCVQ, si l’acquéreur est déjà titulaire
Ajustements proposés

* Il est proposé (carré orange) d’offrir au titulaire de louer à la réserve jusqu’à 25 % du quota nouvellement acquis.  



Dans les cas d’achat de quota au SCVQ, pour un nouveau titulaire
Règlement en vigueur



Dans les cas d’achat de quota au SCVQ, pour un nouveau titulaire
Ajustements proposés

* Il est proposé (carré orange) d’offrir au titulaire de louer à la réserve générale jusqu’à 25 % du quota nouvellement acquis.  



Modifications aux 
forces majeures 
(Autorisation des 
Éleveurs)
Équipe des opérations et mise en 
marché



Modifications aux forces majeures en attente d’approbation
Éléments 

réglementaires
Règlement 

actuel Modifications en attente d’approbation

Critères 
d’admissibilités 
d’une demande

Un événement 
revêtant un 
caractère 
extérieur, 

imprévisible et 
irrésistible

Cadre prédéfini selon le type de demandes: 
 Maladie des oiseaux
 Dommages au bâtiment
 Bris technique
 Rénovation ou reconstruction du bâtiment planifiée
 Maladie ou décès du titulaire (individu, actionnaire ou sociétaire)

Options 
possibles pour 
les pertes de 
production

Reprise des kgs à 
des périodes 
ultérieures

Selon la situation, si le délai pour porter du quota à la réserve est échu:
1. Production dans un poulailler loué à court terme interzone (sauf 

maladie ou décès du titulaire)
2. La sous-production reliée à l’événement peut être passée en totalité 

en ajustements de fin de période (AFP prioritaire)
3. Location de quota à court terme (certains types de demandes)

Selon la situation, pour les périodes dont le délai pour porter à la réserve 
n’est pas échu:
1. Porter le quota ou la partie du quota à la réserve générale des EVQ 
2. Production dans un poulailler loué à court terme interzone (certains 

types de demandes)



Comment ça fonctionne? Un exemple concret

Modifications aux forces majeures (Autorisation des éleveurs)

Preuves à fournir au soutien de la demande Lorsque les poussins sont entrés dans le poulailler
 Description détaillée de l’événement
 Photos démontrant le bris technique

 Rapport d’un ouvrier spécialisé
 Factures d’achats et bons de livraisons des poussins
 Rapport de visite du vétérinaire pour confirmer la raison du décès
 Factures ou preuves de la disposition des carcasses



• Modifications au 
SCVQ
•Priorités de ventes
•Autres modifications

Équipe des transferts de quota



Modifications aux priorités de ventes au SCVQ (art. 30.1.1)

Modifications réglementaires déposées à la Régie en attente 
d’approbation

Priorités actuelles Nouvelles priorités
1 - Solde résiduel de moins de 300m2 

et solde résiduel de plus de 300m2 
placé à la réserve générale de quota 

des EVQ (art. 28.01 et 28.02)

1 - Solde résiduel de moins 300m2 (art. 
28.02)

2 - Autres offres de ventes
2 - Ponction de 40% pour déplacement 

d’un quota suite à l’acquisition d’une 
ferme complète (art. 34.2)

3 - Solde résiduel de plus de 300m2 
porté à la réserve. Il pourra diminuer 

son prix tout en le portant à réserve (art. 
28.01)

4 - Autres offres de ventes



Autres modifications

Modifications réglementaires déposées à la 
Régie en attente d’approbation

• Le titulaire qui offre en vente du quota et qui offre le 
solde résiduel durant 2 séances supplémentaires au 
SCQV vendra son quota au prix du SCVQ à la 3e 
séance (art. 29.1, 2e, alinéas et art. 30 2e, alinéas).

• Le titulaire qui désire déplacer le quota acquis en 
ferme complète et qui doit en vendre 40 % doit 
continuer à le produire sur le site acquis ou le placer à 
la réserve générale de quota des EVQ (art. 34.2, 3e, 
alinéas)



Modifications au 
programme démarrage
Équipe des transferts de quota



L’enveloppe passe de 1 500 m2 à un maximum de 2 000 m2

Bonification et retour du programme démarrage en attente 
d’approbation

Éléments du 
programme Ancien programme Nouveau programme

Prêt Prêt 1 500 m2 Prêt à vie 1 000 m2

Don/prêt de quota 300m2 à la 20ième année Prêt à vie, droit à la croissance
Non-monnayable et non-vendable

Repris à partir de 11 à 20e année Prêt à vie

Nombre de 
gagnants/année 1 gagnant

Selon la croissance annuelle de 
l’allocation:

2% et plus: 2 gagnants
1% et plus : 1 gagnant
Moins de 1%: Aucun

Total de m2 
accordé/année 1 500 m2 Maximum 2 000 m2

Le prêt pourra être transféré à un membre direct de la famille, il sera repris dans 
les autres cas. Les anciens gagnants n’auront pas accès au nouveau programme.



Avez-vous des 
questions?

Merci



12.0
Étude des résolutions 
2024 





13.0
Divers 



14.0
Présentation de 
l'organisme du cocktail -
bénéfice - Les Banques 
alimentaires du Québec



15.0
Levée de l’assemblée 
générale annuelle du 
Plan conjoint des 
producteurs de volailles 
du Québec 
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